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Résumé : La définition du principe de la transparence économique dont bénéficient les seuls GAEC 
totaux a été sécurisée juridiquement au niveau européen. Sa transposition nationale est intervenue 



par la modification de l'article L. 323-13 du code rural et de la pêche maritime, suite à la parution de 
la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014. 
 
Ce principe repose sur la notion de contribution des associés du GAEC total au renforcement de la 
structure du GAEC, dont les critères d'appréciation et le calcul pour les aides de la PAC sont 
expliqués dans la présente instruction.

Textes de référence :Règlements (UE) n° 1305, 1307 et 1308/2013 du 17 décembre 2013 
Article L. 323-13 du code rural et de la pêche maritime 
Décret n° 2014-1515 du 15 décembre 2014 relatif aux conditions d'accès des GAEC totaux aux 
aides de la PAC 



La présente instruction fait partie d'une série d'instructions relatives au nouveau dispositif des groupements 
agricoles d'exploitation en commun (GAEC),  tel  que modifié  par  l'article  11 de la  loi  n°  2014-1170 du  
13 octobre 2014 pour l'avenir de l'agriculture, de l'alimentation et de la forêt (LAAAF).

Ledit article 11 modifie les articles suivants :

– Article L. 323-2 du code rural et de la pêche maritime (CRPM) sur la définition du GAEC total 
et du GAEC partiel. Cet article est d'application directe dès la parution de la LAAAF et fera l'objet 
d'une instruction spécifique, afin de préciser quelles sont les incidences liées au nouveau cadre 
juridique des activités agricoles pratiquées par les GAEC, en leur sein et à l'extérieur.

– Articles L. 323-7, L. 323-11 et L. 323-12 du CRPM sur la procédure d'agrément des GAEC, 
placée sous l'autorité du préfet de département. Ces articles ne sont pas d'application immédiate et 
requièrent  un  décret  d'application  en  Conseil  d'Etat  qui  en  précisera  les  nouvelles  modalités 
pratiques en 2015. Dans l'attente de la parution de ce décret (qui a été transmis au Conseil d’État 
pour  validation  avec  un  objectif  de  publication  d'ici  février  2015), la  procédure  d'agrément 
actuellement en vigueur par les comités départementaux d'agrément des GAEC perdure. 

– Article L. 323-13 du CRPM sur l'application du principe de transparence des GAEC totaux. Le 
décret d'application n° 2014-1515 du 15 décembre 2014 relatif aux conditions d'accès des GAEC 
totaux aux aides de la politique agricole commune (PAC) est paru le 17 décembre 2014, avec date 
d'entrée en vigueur au 1er janvier 2015. Il précise les nouveaux critères d'accès aux aides liés à la 
définition communautaire de la contribution des associés au renforcement de la structure du GAEC. 

La présente instruction vous présente les modalités pratiques de traitement des dossiers de GAEC totaux 
pour l'application des nouveaux critères liés à la transparence, en application du décret précité. Elle abroge 
la circulaire DEPSE/SDSA/C95 n° 7045 et DPE/SPM/C95 n° 4024 du 29 décembre 1995 sur les modalités 
d'application aux GAEC de la transparence pour l'octroi des aides économiques.

Sont concernées les aides citées à l'article R. 323-52 nouveau du CRPM : certains paiements directs de la 
PAC  (discipline  financière,  paiement  redistributif,  aides  couplées1)  et  l’indemnité  compensatoire  des 
handicaps naturels (ICHN)  : les règles sont identiques pour les deux. 

Ne sont pas concernées les autres aides de la PAC (FEADER, OCM unique, POSEI...) citées à  l'article  
R.  323-53  nouveau  du  CRPM :  elles  obéissent  à  des  règles  différentes  dès  lors  qu'elles  prévoient 
l'application du principe de transparence (prise en compte du nombre d'associés du GAEC pour multiplier les 
seuils d'aides et plafonds). Elles font ou feront l'objet d'instructions spécifiques et ne sont pas traitées dans 
la présente note. 

Dans le cas particulier des aides de minimis :
– pour les GAEC totaux, la transparence GAEC s’applique : chaque associé d’un GAEC total dispose 
de  son  propre  plafond  d’aides  de  minimis  agricole  (plafond  de  15 000 €  en  application  du  règlement 
n°1408/2013);
– pour  les GAEC partiels, la  transparence  GAEC ne s’applique  pas :  un seul  plafond d’aides  de 
minimis pour le GAEC (plafond de 15 000 € en application du règlement n°1408/2013).
Vous êtes invités à vous référer aux textes particuliers réglementant ces aides. 

1 La transparence ne s'applique pas au paiement de base, au paiement vert ni au paiement direct pour les jeunes agriculteurs.
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I  -  Principe  de  transparence  économique  et  notion  de  « contribution  de  l'associé  au 
renforcement » de la structure du groupement pour les aides prévues à l'article R. 323-52 du 
CRPM

1.1 Définition communautaire

L'accord européen obtenu le 26 juin 2013 a prévu que les aides économiques peuvent être accordées au 
niveau  des  membres  d'un  groupement,  lorsque  le  droit  national   leur  reconnaît  un  statut  de  chef 
d'exploitation, en particulier en ce qui concerne les domaines, fiscal, social et économique à condition qu'ils 
aient contribué à renforcer les structures agricoles du groupement.  

Cette définition a été  inscrite dans  chaque règlement (UE) n° 1305 et n° 1307 du 17 décembre 2013 
établissant les règles relatives aux paiements directs, en faveur des agriculteurs, reconnaissant l'éligibilité de 
chacun des membres d'un groupement pour lequel l'Etat  membre a accordé le bénéfice du principe de 
transparence. 

Le  principe  de  transparence  dispose  désormais  d'une  base  juridique  claire  et  sécurisée  au  niveau 
communautaire, inscrite formellement dans un texte de portée générale. Celle-ci permet d'harmoniser les 
modalités de sa prise en compte pour l'ensemble des dispositifs des aides concernées du premier pilier de la 
PAC et des indemnités compensatoires de handicaps naturels (ICHN) dans le cadre du 2ème pilier. 

1.2 Transposition nationale et critères choisis

La LAAAF transpose la définition communautaire en modifiant l'article L. 323-13 du CRPM, dont le deuxième 
alinéa précise que le principe de transparence ne s'applique qu'aux GAEC totaux et reprend la condition que 
les associés ont contribué, par leurs apports, au renforcement de la structure du groupement, dont 
les conditions sont définies dans le décret du 15 décembre 2014. 

Pour apprécier la contribution de l'associé au renforcement du GAEC, les éléments pris en considération 
sont les suivants :

– le GAEC bénéficie d'un agrément conforme à la réglementation en vigueur ;
– le GAEC est un GAEC total, comme indiqué dans l'imprimé de demande d'agrément des GAEC par 

les associés  ;
– l'associé dispose de parts sociales représentatives de ses apports dans le GAEC ;
– l'associé apporte une « portion » d'exploitation (cf. point II).

L’attribution de la transparence aux associés est accordée dès lors que le GAEC total a été agréé et sur les 
mêmes critères. La transparence est appliquée automatiquement à l’apport de chaque associé. Cet apport 
est apprécié au regard des parts sociales détenues par chaque associé. Le critère de l'activité minimale 
agricole (AMA) est un critère social  qui n'entre pas en considération pour l'application du principe de la 
transparence économique. 

Ces critères s'appliquent à compter de la date d'entrée en vigueur du décret précité, soit le 1er janvier 
2015 pour la nouvelle campagne PAC 2015. 

Ces critères ne sont pas rétroactifs: ils ne permettent pas de reconsidérer la situation des GAEC au regard 
de la transparence pour le passé. 

II - Calcul de l'aide

2.1 Eléments de précision

Le principe de transparence économique des GAEC n'est plus fondé sur le regroupement d'exploitations 
préexistantes autonomes, qui reposait sur l'assise foncière d'une surface minimale d'installation (SMI) ou 
d'une ½ SMI pour l'ICHN. 
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L’apport d’une surface minimum ne sert plus de référence : cela permet de prendre en compte la diversité 
des productions, aussi bien celles liées à une surface (céréales, élevage à l’herbe…) que des activités à 
forte valeur ajoutée sur une petite surface ou des activités comme la transformation de lait en fromage. 

Sur le principe, le plafonnement de la transparence à un nombre réduit d'exploitations regroupées (souvent 
limité à trois), fixé par certains dispositifs d'aides, ne se justifie plus. 

Au regard du nouveau contexte économique et des termes de la réglementation européenne, la notion de 
« parts économiques » (parts PAC et parts ICHN) disparaît. 

De même, il n’est pas possible que l’application de la transparence aux associés du GAEC se réalise par 
une  multiplication  des  seuils  et  plafonds  par  le  nombre  d’associés  ayant  effectivement  contribué  au 
renforcement des exploitations. 

Les seuils et plafonds de la PAC s'appliquent à la portion d’exploitation apportée par chaque associé, sans 
plafonnement selon le nombre d'associés présents.

L'utilisation d’une clé de répartition unique pour quantifier l’apport de chaque associé en termes de foncier, 
de cheptel... repose sur les parts sociales qu'il détient et mentionnées dans les statuts à jour du GAEC ; 
c’est un critère simple, qui évite de tracer l’historique des apports de chacun. 

2.2 Justificatifs à fournir

Les associés des GAEC totaux doivent vous fournir les statuts définitifs et mis à jour de leur groupement 
agréé et immatriculé au registre du commerce et des sociétés, où est mentionnée la répartition des pars 
sociales entre associés. L'administration doit en effet disposer d'une base à jour de la répartition des parts 
sociales entre associés de GAEC, certains statuts comportant ces éléments pouvant dater de plus de 30 
ans.

A noter qu'aucun texte n'impose la détention d'un nombre minimal de parts sociales par associé dans le 
capital du GAEC (sauf cas particulier prévu pour certaines aides). Toutefois, pour éviter toute suspicion de 
subordination de l'un par rapport aux autres, dans le cadre d'un faisceau d'indices concordants (exemple : 
98 % parts sociales détenues par un associé, 2 % par un autre), vous appellerez l'attention des associés à 
revoir leur répartition interne, qui devra être communiquée au préfet. 

Cas particuliers :

=> L'apporteur en industrie : le simple apport d’une capacité de travail  est suffisante à caractériser la 
contribution  au  renforcement  de  la  structure  du  GAEC.  Cependant,  le  régime  singulier  de  l'apport  en 
industrie ne lui permet pas de compter pour la détermination du capital social. L'apporteur en industrie est 
privé des attributs patrimoniaux2 (parts sociales) car, à la différence des autres associés, ses droits sont 
incessibles.  Pour  cette  raison,  il  ne peut  entrer  en ligne de compte  dans le  calcul  des  aides  faute  de 
participer au capital social du GAEC.

=> Le conjoint de l'associé de GAEC, en cas de mariage sous le régime civil de la communauté. Le 
conjoint n'est pas membre du GAEC mais a droit à la moitié des parts sociales de son conjoint du fait de leur 
régime matrimonial et, de ce fait, peut demander à intégrer le GAEC. S'il fait une telle demande, il sera 
considéré associé de GAEC et, comme tel, soumis aux critères précités. 

=> Le régime de la nu-propriété et de l'usufruit. L'usufruit et la nue-propriété sont deux droits parallèles 
portant sur les mêmes biens, avec une communauté d'intérêts entre eux. Il y a simplement dissociation 
temporaire entre le droit de disposer (nu-propriétaire) et le droit d'user et de jouir du bien (usufruitier), ledit 
bien appartenant au nu-propriétaire (article 578 du code civil). La détention de parts sociales en partie en 
nu-propriété et en jouissance par des associés du GAEC implique de prendre en compte la « portion » 
d'exploitation sur la base du titre de jouissance. 

2 Il dispose néanmoins du droit de vote et du droit aux bénéfices.
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2.3 Exemples de calcul selon le nouveau dispositif

Hypothèse  d'un  GAEC de  3  associés,  avec  répartition  suivante  du capital  social  entre  les  trois 
associés :  associé A = 20%, associé B = 30 % et associé C = 50 %.

Exemple 1 : Paiement redistributif -  GAEC de 150 ha 

Paiement redistributif au GAEC sur les trois portions d'exploitation, dans la limite de 52 ha par portion soit :

20 % x 150 = 30 ha + 30 % X 150 = 45 ha + 50 % x 150 = 75 ramené à 52 ha

Total : 30 + 45 + 52 = 127 ha du GAEC bénéficient de ce paiement.

Exemple 2 : Aide à la vache allaitante – GAEC avec 150 vaches et 150 références

Seuil minimal de 10 vaches allaitantes atteint par le GAEC. Versement de la future aide à la vache allaitante, 
aide "dégressive" dont le montant unitaire varie selon le "rang" des vaches primées (187 € de la 1ère à la 
50ème ; 140 € de la 51ème à la 99ème ; 75€ de la 100ème à la 139ème, nul au delà).

Application de l’aide à la vache allaitante par portion, soit :

Le cheptel est « réparti » entre les associés, respectivement : 20 % x 150 = 30 vaches ; 30 % X 150 = 45 ; 
50 % x 150 = 75.

L’aide est calculée pour chaque cheptel ainsi réparti.

Au total, le GAEC touchera :

– payées 187 €/ vache, pour le taux de prime « vaches 1 à 50 » : 20 % x 150 = 30 vaches + 30 % x 
150 = 45 vaches + 50 % x 150 = 75 ramené à 50 soit au total 125 vaches.

– payées 140 € /vache,  pour le  taux « vaches 51 à 100 » :  au total  25 vaches,  soit  un total  de  
26 875 €.

(Remarque : avec le dispositif appliqué avant le 1er janvier 2015, les seuils de versement s'appliqueraient à 
chaque "part PAC" soit au global une multiplication par 2 si le GAEC avait deux « parts PAC » : 100 (2*50) 
vaches bénéficieraient du montant de 187 € ; les 50 suivantes bénéficieraient du montant de 140 € soit un 
total de 25 700 €).

Exemple  3  :  GAEC  de  150  ha  avec  2  associés. Entrée  d'un  jeune  agriculteur  avec  détention 
progressive de parts sociales dans le K du GAEC 

- 1ère année : associé 1 = 45 %,  associé 2 = 45 % et associé JA = 10 % des parts sociales :

45 % x 150 = 67,5 ha ramenés à 52 + 45 % x 150 = 67,5 ha ramenés à 52 +10 % x 150 = 15 ha 

Total :  52 + 52 + 15  = 119 ha du GAEC bénéficient du paiement redistributif.

- 2ème année: associé 1 = 40 %,  associé 2 = 40 %  et associé JA = 20 % des parts sociales.

40 % x 150 = 60 ha ramenés à 52 + 40 % x 150 = 60 ha ramenés à 52 +20 % x 150 = 30 ha 

Total: 52 + 52 + 30 =134 ha

En cas de remplacement d’un associé par un entrant, l’entrant pourrait bénéficier des mêmes modalités de 
transparence que l’associé sortant. 

Le dispositif ICHN fera l'objet d'une note d'instruction spécifique.
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III - Traitement des dossiers

Tous les GAEC totaux reconnus avant  le 1er janvier 2015  sont  soumis automatiquement aux nouveaux 
critères d'application de la transparence à la date d'entrée en vigueur du décret.

3-1 Sociétés préexistantes qui souhaitent se transformer en GAEC

Sur le principe, cette transformation est possible et elle est traitée pour son agrément comme toute autre 
demande  de  GAEC créé  ex-nihilo,  sans  prise  en  compte  particulière  de  la  situation  matrimoniale  des 
associés qui en seraient les deux seuls associés conjoints. Les critères à remplir par les associés pour 
l'application de la transparence sont vérifiés sur la base des statuts du GAEC fournis au moment de la 
demande d'agrément,  même si  aucun changement n'est intervenu dans le nombre d'associés depuis la 
création de la société d'origine. 

Votre vigilance est appelée plus particulièrement sur le respect de la clause de non contournement pour 
ces cas de figure afin de déterminer si cette transformation n'a pas pour but de créer artificiellement les 
conditions pour toucher davantage de paiements directs, auquel cas la transparence du GAEC devra être 
refusée pour les aides de la PAC. Ces situations doivent donc être examinées au cas par cas.

Faute de cadrage précis en la matière de la part de la Commission, vous pouvez vous appuyer sur l'analyse 
donnée  par  la  Cour  de  Justice  de  l'Union  européenne  (CJUE)  dans  son  arrêt  du  
12 septembre 2013 (Slancheva sila EOOD, C-434-12) sur la notion de « création artificielle des conditions 
requises pour bénéficier des aides » (mise en annexe de la présente note). 

Dans cette affaire, la CJUE rappelle sa jurisprudence selon laquelle « la preuve d'une pratique abusive dans 
le  chef  du  bénéficiaire  potentiel  d'une  telle  aide  nécessite,  d'une  part,  un  ensemble  de  circonstances  
objectives  d'où  il  résulte  que,  malgré  un  respect  formel  des  conditions  prévues  par  la  réglementation 
pertinente,  l'objectif  poursuivi  par  cette  réglementation  n'a  pas  été  atteint  et,  d'autre  part,  un  élément 
subjectif consistant dans la volonté d'obtenir un avantage résultant de la réglementation de l'Union en créant  
artificiellement les conditions requises à son obtention. » (cf. points 29 et 45 de l'arrêt).

La  CJUE rappelle,  en  outre,  qu'il  « incombe à  la  juridiction  nationale  d'établir  l'existence  de  ces  deux  
éléments, dont la preuve doit être rapportée conformément aux règles du droit national, pour autant qu'il ne 
pas porté attentine à l'efficacité du droit de l'Union. » (cf. point 30 de l'arrêt).

Par circonstances objectives, la Cour se réfère à titre indicatif à la définition de l'exploitation agricole, sa 
création  et  son  développement,  au  regard  de  l'objectif  du  régime  d'aide  en  cause.  S'agissant  des 
circonstances subjectives, il s'agit d'établir le contenu et la signification réels de la demande de financement, 
à la lumière d'éléments cités aux points 39 à 41 de l'arrêt (nature du projet, collusion, …).

Cette disposition importante, basée sur un faisceau d'indices concordants, a pour objet d'éviter les refus 
d'apurement  de  la  part  de  la  Commission,  suite  à  des  transformations  qui  seraient  réalisées  de  pure 
opportunité.

3-2 Traitement des GAEC totaux existant

L'agrément des GAEC reconnus avant le 1er janvier 2015, et ce quelle que soit leur date de constitution, 
n'est pas remis en cause.

Les modalités de gestion, de contrôle et les instruments relatifs à ces aides PAC pour la campagne 2015 
seront détaillées dans une instruction dédiée.

Les modalités d'application de la transparence sont identiques pour tous les GAEC existants.

Font l'objet d'un réexamen automatique les GAEC totaux :
– qui ne bénéficient pas de la transparence ou disposent de « parts PAC » inférieures au nombre 
d'associés sur la base de la réglementation antérieure ;
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– ou situés en zones défavorisées et disposant de « parts PAC » inférieures au nombre de « parts 
ICHN ».

Dans  tous  les  cas,  il  ne  peut  être  question  de  prendre  en  compte  tous  les  changements  d'associés 
intervenus en cours de vie du GAEC. Seuls les associés entrés dans le GAEC existant et travaillant encore 
pleinement dans le groupement seront pris en considération. 

Dans le cas particulier des GAEC totaux entre conjoints, issus d'une société préexistante (type EARL). Ce 
cas vise les situations nombreuses où un couple d'agriculteurs en EARL a transformé sa société en GAEC 
suite  à  la  possibilité  offerte  par  la  loi  du  27  juillet  2010.  Cependant,  lorsque  l'un  des  deux  conjoints 
n'apportait pas une exploitation supplémentaire d'1 SMI au moment de cette transformation, le GAEC n'était 
considéré que comme un seul producteur, sans application de la transparence. En outre, en raison de la 
continuité de la même personne morale, les deux exploitations autonomes d'origine apportées par les deux 
conjoints et équivalentes à 2 SMI foncières dans l'EARL n'étaient pas comptabilisées.

Leur situation est revue au même titre que les autres GAEC existant, sur la base des critères fixés au point 
1.2 et en se référant aux statuts en vigueur du GAEC et non pas à ceux de la société préexistante qui n'a 
plus d'existence. 

IV - La décision du préfet

La décision d'accorder ou de refuser le bénéfice de la transparence à un GAEC total relève de la seule 
responsabilité du préfet de département. Elle est communiquée expressément aux associés du GAEC. En 
tant que décision administrative, celle-ci est soumise aux voies de recours classiques.

Le non-respect par le GAEC total des critères sur la base desquelles il a été agréé entraîne la perte de la 
transparence pour la campagne PAC en cours où le manquement a été constaté et jusqu'à la campagne 
suivant la date de sa mise en conformité. 

* * * 

Ces  dispositions  sont  applicables  au  1er  janvier  2015.  Vous  veillerez  au  respect  de  l'ensemble  des 
dispositions de la présente instruction et vous êtes invités à me signaler toute difficulté rencontrée dans 
l'application de celle-ci.

Le directeur général adjoint des politiques agricole, 
agroalimentaire et des territoires,

Chef de service de la production agricole

Hervé DURAND
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